Devenir membre

La cotisation à la  Fédération des copropriétaires est  valable 12 mois à partir de la date du versement sur le compte 651-2372017-82.
L’inscription individuelle est fixée à  50,- €

L’inscription de toute la copropriété par le syndic est fixée à  35,- €  par copropriétaire d’ appartement  (enregistrement nominatif -  avec login et mot de passe - de chaque copropriétaire) 

Quels sont les avantages réservés aux membres ?

Login et mot de passe permettant l’accès illimité à l’espace réservé aux membres. La qualité de membre donne droit à une réponse personnalisée par mail, fax et téléphone, aux questions juridiques, administratives, techniques ou comptables.

Le membre à droit à des conditions préférentielles aux services spécialisés  dont les détails seront indiqués dans l’espace membre.
Peuvent devenir membres, toutes les personnes sympathisant aux objectifs et aux statuts de l'association, qui sont acceptés par le conseil d'administration et qui sont en ordre de cotisation.
Les objectifs définis par les statuts sont :

de rassembler en son sein les personnes physiques et morales qui sont copropriétaires d’un lot ou plusieurs lots dans un ou plusieurs immeubles situés en Belgique, ainsi que les syndics d’immeubles non professionnels, en leur nom et/ou pour compte de l’association de copropriétaires qu’ils représentent ;

d’optimiser la qualité des relations et des services entre ces personnes, ainsi qu’au sein de leur copropriété, et vis-à-vis des tiers, par leur mutuelle information, formation et assistance technique, juridique, comptable, sociale ou fiscale ;

d’optimiser la résolution des conflits actuels et potentiels entre les membres, ou à l’égard d’autres copropriétaires ou syndics, professionnels ou non, ou encore à l’égard de tiers, par l’arbitrage et la médiation ;

de fournir aux membres et au public une information sur les qualités, spécificités et spécialités des professionnels ayant été accepté comme membres adhérents professionnels ;

de rechercher à l’intention des membres des fournitures et services alliant qualité et économies d’échelle ;

d’organiser à l’intention des membres et de leurs clients des colloques, séminaires, des actions et événements professionnels, culturels, promotionnels, ou de loisir en rapport avec son objet ;

de promouvoir la défense des intérêts de tout ou partie de ses membres à l’égard de règlements ou décisions administratives et judiciaires portant atteinte à la fois à leurs intérêts et à ceux d’une généralité de membres ;

d’établir, entretenir et développer les contacts avec les pouvoirs publics, les administrations, les associations de professionnels, entre autres de l’immobilier, les professions connexes ou apparentées de l’immobilier, les associations de consommateurs et autres particuliers.

